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Question écrite n° 43387

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la proposition de la diplomatie
allemande d'une harmonisation des legislations de l'Union europeenne sur la pedophilie et une coordination
etroite des Etats membres sur cette question. Chaque Etat membre pourrait adopter des legislations permettant
de juger ces crimes, meme si ceux-ci sont commis dans des pays etrangers, en particulier en Asie et en
Amerique latine, afin de porter un coup d'arret au tourisme sexuel. Il lui demande quelle suite il entend donner a
cette ebauche de solution pour lutter contre ce drame.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a demande au ministre quelle suite il entendait donner aux propositions qui sont sur
la table du Conseil de l'Union europeenne en matiere de lutte contre la pedophilie. Il s'agit de trois propositions
d'actions communes que la presidence irlandaise a soumises au Conseil, d'une part pour faire suite au Congres
mondial de Stockholm sur l'exploitation sexuelle des enfants a des fins commerciales, d'autre part en reaction
directe a l'affaire Dutroux. Ces actions communes, qui ont fait l'objet d'un accord politique des ministres de
l'Interieur et de la Justice lors de leur reunion des 26 et 27 septembre a Dublin visent a etendre le mandat de
l'Unite drogue d'EUROPOL (unite mise en place pour prefigurer le futur EUROPOL) a la lutte contre la traite des
etre humains ; etablir un programme pluriannuel de formation et d'echanges de personnes impliquees dans la
lutte contre la pedophilie et la traite des etres humains ; creer et tenir un repertoire des competences et des
connaissances en matiere de lutte contre la pedophilie. Ces trois propositions seront adoptees formellement
dans le courant du mois d'octobre, sans attendre la prochaine session du Conseil « Affaires interieures et justice
» le 28 novembre prochain. En outre, a la demande de la Belgique, une quatrieme proposition est mise a l'etude
qui vise a renforcer la cooperation judiciaire et a rapprocher les legislations, en particulier s'agissant des peines
et des commissions rogatoires. La France a apporte d'emblee son soutien a cette proposition, dont quelques
points meritent encore d'etre precises. Les ministres ont en tout cas exprime le souhait que le texte soit pret
pour l'adoption lors du Conseil des ministres de la justice et des Affaires interieures du 28 novembre.
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